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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur les instruments de gestion fondés sur les droits de pêche
(2007/2111(INI))

Le Parlement européen,

– vu le règlement (CE) n° 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la 
conservation et à l'exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la 
politique commune de la pêche1,

– vu la communication de la Commission relative à la réforme de la politique commune de 
la pêche (calendrier de mise en œuvre) (COM(2002)0181),

– vu la communication de la Commission relative aux instruments de gestion fondés sur les 
droits de pêche (COM(2007)0073),

– vu l'article 45 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de la pêche (A6-0060/2008),

A. considérant l’opinion exprimée par la Commission dans son Livre vert sur la réforme de la 
politique commune de la pêche (PCP), dans le sens où les mécanismes de substitution de 
gestion peuvent jouer un rôle complémentaire significatif dans la gestion communautaire 
de la pêche,

B. considérant que la Commission a ouvert un débat sur les instruments de gestion fondés sur 
les droits de pêche,

C. considérant qu'un certain nombre de parties intéressées ont déjà présenté des contributions 
en vue de ce débat,

D. considérant qu'un certain nombre d'études portant sur ces instruments de gestion ont déjà 
été réalisées, mais qu'aucune d'entre elles n'a concerné tous les États membres côtiers de 
l'Union européenne,

E. considérant toutefois qu'un certain nombre d'études ont porté sur le fonctionnement et les 
effets de systèmes appliqués dans l'Union européenne et ailleurs qui permettent le transfert 
de droits de pêche pour une valeur économique,

F. considérant que la Commission a lancé un appel d'offres pour la réalisation d'une étude, 

G. considérant que la Commission a déclaré n'avoir aucunement l'intention, pour l'instant, 
d'apporter des modifications aux systèmes de gestion existants, mais qu'elle a aussi 
exprimé son intention d'apporter des modifications au fonctionnement de la PCP et qu’elle 
cherche à cet effet des solutions valables,

1  JO L 358 du 31.12.2002, p. 59. Règlement tel qu'amendé en dernier lieu par le Conseil (KE) 865/2007 
(JO L 192 du 24.7.2007, p. 1).
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H. considérant que comme les systèmes de gestion actuels de la pêche dans l’Union 
européenne, concrètement le système des TAC et des quotas, n’apportent pas de réponse 
aux problèmes du secteur, il est jugé nécessaire et fondamental d'organiser un large débat 
autour de cette question, en examinant les points positifs et négatifs de leur éventuelle 
adoption,

I. considérant par conséquent qu'il importe d'examiner comment le fonctionnement de 
la PCP pourrait être amélioré, en particulier par la politique de gestion de la pêche dont les 
lacunes actuelles sont manifestes,

J. considérant que pour être synonyme d'améliorations, tout changement doit garantir une 
exploitation des ressources dans des conditions économiques, environnementales et 
sociales durables,

1. se félicite de ce que la Commission ait ouvert un débat sur les systèmes de gestion fondés 
sur les droits de pêche comme étape préalable à la nécessaire modification de la politique 
de gestion existante;

2. considère que les ressources biologiques marines sont un bien public commun;

3. estime que les droits dont il s'agit ne devraient pas être assimilés à des droits de propriété, 
mais bien à une sorte d'usufruit - ou un droit d'exploitation - soumis, partant, à des 
limitations appropriées;

4. reconnaît toutefois aussi qu'il existe différents systèmes de gestion fondés sur les droits de 
pêche, identifiables séparément, reposant sur différentes conceptions:
a) quant à celui auquel le droit est alloué, aux conditions de transférabilité et à la 

cessibilité de sa valeur économique;
b) quant à la portée du droit, et en particulier à la question de savoir s'il se définit en 

termes de lieu où il doit s'exercer, de quantité pouvant être pêchée ou d'effort pouvant 
être déployé;

5. se félicite de ce que la Commission ait lancé un appel d'offres pour la réalisation d'une 
étude exhaustive sur les différents systèmes de gestion;

6. considère que la période de débat établie est trop courte et demande qu’elle soit prolongée 
de manière à ce que les différentes solutions disponibles, ainsi que leurs conséquences, 
soient dûment exploitées et étudiées;

7. fait toutefois observer qu'il est évident, même avant une telle étude, qu'il existe une grande 
variété de systèmes de ce genre déjà en place, et que la plupart d'entre eux - si pas tous - 
font appel à une certaine forme de gestion fondée sur les droits de pêche, au sens le plus 
large de l'acception; reconnaît de même que les expériences de gestion par les droits de 
pêche dans les États membres qui l'ont appliquée ont enregistré des effets très positifs à de 
nombreux égards, par exemple, dans la réduction de capacité;

8. considère qu'il est également évident qu'au niveau communautaire et dans au moins 
certains des États membres, les formes de système de gestion utilisées sont hybrides, en 
termes tant de l'allocation et de la transférabilité/cessibilité des droits que de la façon dont 
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leur portée est définie;

9. constate le degré de complexité inhérent et les difficultés en résultant pour le passage à un 
système unique, par la voie de l'harmonisation des pratiques des États membres ou par sa 
gestion au niveau communautaire;

10. estime toutefois que, comme le démontre le fait que la gestion fondée sur les droits de 
pêche soit implantée dans de nombreux pays et régions ayant le plus d’intérêts dans le 
domaine de la pêche au monde, ces difficultés ne sont pas insurmontables et que, comme 
le système pourrait s’avérer très positif pour la gestion de certaines flottes 
communautaires, il faudrait à tout le moins étudier la possibilité de les inclure dans la 
PCP;

11. considère qu’il est nécessaire de connaître les effets que pourraient avoir les changements, 
en particulier l'introduction de quotas individuels transférables à l'échelle communautaire 
ou d'autres types d'accès fondés sur des droits, s'agissant:

- de la stabilité relative et de son rôle dans la préservation de la viabilité des communautés 
dépendant de la pêche,

- du degré de concentration de la propriété de tels droits et des conséquences socio-
économiques en résultant,

- des avantages dont pourraient bénéficier de grandes entreprises au détriment de petits 
opérateurs ou de la pêche locale,

- de la crainte qu’il y ait des coûts additionnels impliqués, freins à l'investissement dans 
les navires, équipements, conditions de sécurité et de travail,

- de la possibilité que les quotas se retrouvent entre les mains de personnes à un niveau 
plus haut que ceux qui participent activement à la pêche;

- des problèmes inhérents à l'allocation initiale et au profit exceptionnel de ses bénéficaires,

- du risque d’une concentration excessive des droits;

12. considère qu'il y a lieu de prendre en considération ces préoccupations avant de s'engager 
dans la voie d'un système unique, par exemple la possibilité de fixer, comme le 
démontrent les précédents, une limite à l'accumulation des droits de pêche;

 13. considère qu'il convient également de mettre l'accent sur les aspects positifs de la gestion 
par les droits de pêche, sur lesquels il y a un accord suffisamment large, à savoir 
notamment:

- qu'il y a une plus grande rationalisation de la gestion, en rendant directement 
responsables de celle-ci et du respect des normes générales ceux qui détiennent les droits, 
ce qui donne lieu habituellement à un secteur avec une capacité d’entreprise plus grande et 
moins dépendant des expertises de la médiation et du financement public;

- que dans les flottes où le système est appliqué, comme les navires ont des droits 
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exactement identifiés, le contrôle est simplifié;

- que comme on peut acheter des droits de pêche des espèces pour lesquelles il y a peu de 
quotas, les rejets en mer diminuent;

- que les flottes tendent à rentabiliser leur exploitation, ce qui donne lieu en général à une 
réduction de capacité par l'élimination des unités plus anciennes et moins efficaces;

- que la manière la plus simple d'appliquer le système consisterait à attribuer des quotas 
selon la stabilité relative de chaque État membre, ce qui permettrait que cette condition ne 
soit pas non plus affectée;

14. se demande également si un système unique d'instruments de gestion fondés sur les droits 
de pêche serait en toute hypothèse approprié pour les différents types de pêche;

15. attire l'attention dans ce contexte sur les besoins différents de la pêche visant une seule 
espèce et de celle en visant plusieurs, ainsi que sur la situation spécifique des flottes 
artisanales;

16. considère, s'agissant de ces dernières, que des dispositions distinctes doivent être prévues 
pour elles, soit en fixant des critères de distance géographique de la côte, soit en leur 
réservant une partie des quotas;

17. se félicite dès lors de ce que la Commission n'ait pas, pour l'instant, l'intention d'intervenir 
dans les systèmes de gestion actuels;

18. considère néanmoins qu'il convient d'étudier de façon plus approfondie les avantages et 
désavantages des différents instruments de gestion fondés sur les droits de pêche;

19. considère qu’il y a lieu d’éviter les distorsions économiques dans le secteur de la pêche 
qui porteraient préjudice aux petits armateurs, en particulier ceux qui pratiquent une pêche 
artisanale;

20. reconnaît que de tels systèmes peuvent promouvoir l'efficacité économique, pour autant 
qu'ils soient conçus de façon appropriée; rappelle que cette efficacité est un objectif de 
toute politique économique et que la réalisation d'un secteur de la pêche rentable et de 
moins en moins dépendant de fonds publics va dans l'intérêt de la PCP; 

21. considère que comme la pêche est une politique commune, il y a lieu d’adopter des 
mécanismes de gestion des droits de pêche au niveau communautaire qui permettent 
d’améliorer la gestion des ressources de la pêche;

22. estime que l'efficacité économique n'est digne d'intérêt que si elle a pour effet de 
promouvoir les objectifs de la PCP;

23. invite, partant, la Commission à veiller à ce que toute étude sur les systèmes de gestion 
fondés sur les droits de pêche dont elle prend l'initiative ait pour objet:

I. de procurer une présentation et une analyse complètes des systèmes de gestion 
actuellement appliqués dans les États membres;

II. d'étudier les conceptions à la base des systèmes de gestion s'agissant:
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a) de ceux auxquels les droits peuvent être alloués, de ceux auxquels ils 
peuvent être transférés et d'une éventuelle cessibilité, ainsi que des 
limites à ces égards, et

b) de la portée des droits, la question étant de savoir s'ils sont définis en 
termes de lieu, de quantité (extrant) ou d'effort (intrant) ou d'une 
combinaison des uns et des autres;

III. d'évaluer, sur la base des données acquises en étudiant les systèmes de gestion 
existants, l'efficacité de chacune des conceptions quant à la réalisation des objectifs de 
la PCP s'agissant:

a) de l'amélioration des revenus de ceux qui participent aux activités de 
pêche,

b) de l'existence d'une écologie marine durable dans laquelle les populations 
de poissons sont conservées, et

c) de la préservation de la viabilité des communautés dépendant de la 
pêche;

d) de la mesure dans laquelle le système a, depuis sa création, concentré la 
propriété du droit de pêche et entraîné des pertes d'emplois;

e) de l'efficacité économique du secteur de la pêche;

IV. d'étudier ces questions séparément pour différents types de pêche, dans les eaux 
communautaires comme à l'extérieur de celles-ci;

24. invite la Commission à accorder un temps de discussion plus long dans le cadre de cette 
question;

25. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 
aux gouvernements et parlements des États membres, aux conseils consultatifs régionaux, 
et à la commission consultative de la pêche et de l'aquaculture.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Nature des droits considérés

La première question à laquelle il faut s'intéresser s'agissant des instruments de gestion fondés 
sur les droits de pêche concerne le type de droits en cause. Nombreux sont ceux qui, 
naturellement, contestent qu'ils puissent être considérés comme des droits de propriété, dès 
lors que cela sous-entend la propriété privée d'une ressource publique. Parallèlement, il est 
clair qu'une telle propriété existe pour les poissons capturés.

Dès lors, le parallèle qui s'impose semble être celui de l'usufruit, droit d'usage et de jouissance 
d'un bien, qui est un droit contractuel régi, partant, par le droit des obligations et non par le 
droit patrimonial, ce qui est important en ce que l'usufruit implique une obligation de ne pas 
nuire à la ressource exploitée. De même, c'est un  droit qui peut être limité dans le temps et/ou 
être soumis à d'autres types de conditionnalité.

En droit romain, par exemple, si le titulaire d'un usufruit pouvait louer celui-ci ou en vendre la 
jouissance, il ne pouvait transmettre l'usufruit en tant que tel, restant ainsi responsable devant 
le propriétaire pour tout dommage causé par le locataire ou l'acheteur. Il importe, dès lors, de 
prendre en compte les limites qui peuvent être posées à la transférabilité du droit ainsi que les 
conditions dans lesquelles le droit en tant que tel est détenu.

Systèmes d'allocation de droits

Certaines conceptions de base expliquent la grande variété et la complexité apparente des 
systèmes existants.

D'abord, il y a des conceptions relatives à l'allocation et à la transférabilité du droit de pêcher.
 Le droit peut être accordé tant à des communautés qu'à des individus.
 Il est susceptible d'être transféré de communautés à des individus (et retransféré 

d'individus à des communautés), entre communautés et d'un individu à l'autre.
 Cette transférabilité peut, toutefois, être limitée de différentes façons. Par exemple, un 

individu peut n'être autorisé qu'à retransférer le droit à la communauté ou à un autre 
individu au sein de la même communauté.

 La transférabilité devient la cessibilité quand le transfert est autorisé contre une valeur 
économique.

 Les conditions dans lesquelles le droit est négociable contribuent à déterminer 
l'importance de la valeur économique.

Ensuite, il y a des conceptions qui concernent la portée du droit.
 Celle-ci est habituellement définie par

- le lieu où le droit peut être exercé,
- la quantité de poisson pouvant être capturée (l'extrant de l'exercice du droit),
- l'effort autorisé (l'intrant autorisé pour l'exercice du droit),
- ou par une certaine combinaison de ces éléments.
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 La portée peut encore être délimitée davantage par des règles spécifiques, comme 
l'interdiction des rejets ou la création de zones fermées à la pêche.

 La portée du droit à un quelconque moment donné est un autre facteur déterminant sa 
valeur économique.

Ces deux types de conception s'appliquent au niveau de l'Union européenne.

D'abord, en tant que communauté, elle alloue le droit à d'autres communautés, prenant la 
forme des États membres. Elle laisse dans une grande mesure aux États membres la 
responsabilité du transfert ultérieur, les États membres répartissant le droit entre des 
communautés et/ou des individus au sein de celles-ci comme ils l'entendent.

Elle permet également des échanges entre des États membres, même si elle tend de plus en 
plus à affirmer son droit de réallouer les possibilités de pêche lorsqu'elles ont été 
sous-utilisées.

Dans certaines circonstances, au moins, elle considère que les droits sont négociables – par 
exemple, dans le contexte de la négociation d'échanges de quotas et de la conclusion d'accords 
de partenariat avec des pays tiers dans le domaine de la pêche.

Ensuite, s'agissant de la portée du droit, l'approche est clairement hybride, le lieu se reflétant 
dans le principe de la stabilité relative, la quantité (extrant) étant représentée par les TAC et 
quotas, et l'effort (intrant) étant délimité par des règles concernant la capacité, l'équipement, 
les jours en mer, etc.

La plupart des États membres, si pas tous, semblent également appliquer des systèmes 
hybrides en termes d'allocation et de transférabilité du droit, de la portée de celui-ci ou de 
l'une et de l'autre. La situation est toutefois très variable. Il en va en particulier ainsi en ce qui 
concerne le degré de reconnaissance juridique de la transférabilité du droit de pêche et les 
modalités de cette reconnaissance.

À l'heure actuelle, il n'y a pas suffisamment d'informations sur lesquelles fonder une 
évaluation de ces éléments et l'étude de la Commission est, partant, particulièrement 
bienvenue.

Comment les systèmes peuvent-ils se comparer du point de vue de l'efficacité 
économique?

Neuf systèmes de gestion fondés sur les droits de pêche ont fait l'objet d'une étude de l'OCDE 
en 2006, étude qui a analysé chaque type en vue, principalement, d'en évaluer l'efficacité 
économique, autrement dit, en bref, sa capacité à empêcher un trop grand nombre de pêcheurs 
d'exploiter un nombre trop limité de poissons.

Les droits ont été évalués sous l'angle des éléments suivants: exclusivité, durée, qualité du 
titre, transférabilité, divisibilité et flexibilité (le même poids étant attribué à chacun d'eux, 
démarche qui peut être contestée, même là où la seule efficacité économique est en 
considération).

Les quatre systèmes ayant obtenu les meilleurs résultats sont les droits d'usage territoriaux, les 
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quotas de capture sur base communautaire, les quotas individuels transférables (QIT) et les 
droits individuels transférables en matière d'effort de pêche.

Compte tenu des observations faites dans la section précédente, il serait préférable de 
considérer que les QIT et les droits individuels transférables en matière d'effort de pêche sont 
davantage négociables que transférables.

Quid de l'efficacité économique?

Au niveau macroéconomique, l'efficacité économique tend à établir un équilibre entre le 
nombre des acteurs de la pêche et les poissons disponibles. Là où les premiers sont plus 
nombreux que les derniers, la transférabilité/cessibilité est considérée comme un mécanisme 
permettant la réduction qui s'impose.

La cessibilité, en particulier, peut servir de moyen d'assurer une valeur compensatoire quand 
le droit de pêche change de mains et de faciliter ainsi la sortie de l'activité de pêche.

La transférabilité/cessibilité à court terme est clairement aussi un moyen efficace de 
s'employer à résoudre le problème des quotas dépassés et des déficits de quota.

Si la transférabilité est nécessaire pour accéder aux activités de pêche, certaines 
préoccupations s'expriment quant à la possibilité que la cessibilité soit une barrière à un tel 
accès.

D'autres préoccupations ont trait au coût d'acquisition du droit de pêche, qui peut limiter les 
possibilités des pêcheurs d'investir dans d'autres aspects de leurs activités, comme 
l'amélioration de leurs navires et équipements.

Enfin, à moins d'un contrôle adéquat, la cessibilité peut entraîner une trop grande 
concentration du droit de pêche et permettre qu'il soit détenu par des individus et 
organisations extérieurs au secteur actif de la pêche.

D'autres questions économiques en rapport avec le domaine public - recouvrement des coûts, 
taxes de transfert, etc., - pouvant également avoir un effet sur l'efficacité économique doivent 
aussi être considérées.

Dans quelle mesure l'efficacité économique sert-elle les objectifs de la PCP?

L'efficacité économique présente un intérêt non pas en soi, mais uniquement dans la mesure 
où elle contribue aux objectifs de la PCP, qui peuvent se résumer comme suit:
 amélioration des revenus de ceux qui participent aux activités de pêche,
 conservation des populations de poissons dans le contexte d'une écologie marine durable 

et, dans cet esprit, approvisionnement permanent et continu des marchés en poissons de 
qualité,

 préservation de la viabilité des communautés dépendant de la pêche.

La section précédente a fait naître certains doutes quant au rôle de l'efficacité économique en 
tant que moyen de réaliser le premier de ces objectifs. En particulier, les coûts 
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supplémentaires exposés pourraient avoir des effets préjudiciables en termes de sécurité et de 
conditions de travail.

S'agissant de la préservation des populations de poissons, il convient de faire observer qu'il 
n'y a pas forcément un lien entre l'efficacité économique et la fin de la surpêche. Selon 
certaines opinions, les pêcheurs tendent à agir selon leur intérêt à long terme, à savoir la 
préservation des populations de poissons. Plus d'éléments d'information sont cependant 
nécessaires à cet égard. On peut penser qu'il convient de limiter la transférabilité aux 
participants actifs à la pêche, des institutions financières risquant tout simplement d'investir 
ailleurs quand les stocks sont épuisés.

Autre sujet de préoccupation: l'efficacité économique pourrait, en fait, entraîner des pratiques 
néfastes, telles que les rejets et l'écrémage, le but étant de compenser les coûts provoqués par 
l'acquisition de droits négociables.

S'agissant de la viabilité des communautés dépendant de la pêche, le problème principal 
réside dans l'effet des droits négociables sur la stabilité relative. On peut craindre que des 
droits qui seraient trop largement négociables priveraient, en un laps de temps relativement 
court, ces communautés du droit de pêcher et donc de leur principal moyen de subsistance. 
Cette crainte est particulièrement vive en ce qui concerne la petite pêche côtière.

Conclusion

Les instruments de gestion fondés sur les droits de pêche présentent à l'évidence à la fois des 
avantages et des désavantages, réels et potentiels. Les uns et les autres varient en fonction non 
seulement de la nature du système appliqué, mais aussi des modalités particulières selon 
lesquelles le droit est alloué, est rendu transférable/négociable et sa portée est conditionnelle.

La Commission a dit clairement qu'elle n'avait pas, pour l'instant, l'intention de s'immiscer 
dans les systèmes de gestion actuels, qui restent de la compétence des États membres. En 
effet, compte tenu de la nature hybride des systèmes actuels, la conversion à un système 
unique, qu'il soit utilisé uniquement à l'intérieur des États membres ou appliqué au niveau 
communautaire, serait très difficile.

La difficulté ne réside pas uniquement dans les différents régimes juridiques appliqués; elle 
s'explique aussi par les préoccupations relatives à la base sur laquelle l'allocation initiale 
pourrait être faite, à la compensation qui serait disponible pour les droits perdus et à la 
légitimité d'un bénéfice exceptionnel pour ceux à qui les droits seraient réalloués.

Autre problème: dès qu'ils sont appliqués, certains types d'instruments de gestion fondés sur 
les droits de pêche sont effectivement irréversibles.

Tout ceci impose de ne pas prendre de mesures, même au niveau de l'échange des bonnes 
pratiques entre les États membres, sans une information, une consultation et une analyse 
beaucoup plus complètes. Ce n'est qu'ainsi qu'il sera possible de déterminer quelle est 
véritablement la bonne pratique.

De plus, ce genre d'exercice pourrait révéler que différents systèmes sont appropriés pour 
différents types de pêche.
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Recommandations

Toute étude sur les systèmes de gestion fondés sur les droits de pêche diligentée par 
la Commission devrait avoir pour objet

1. de procurer une présentation et une analyse complètes des systèmes de gestion 
actuellement appliqués dans les États membres;

2. d'étudier les conceptions à la base des systèmes de gestion s'agissant:
c) de ceux auxquels les droits peuvent être alloués, de ceux auxquels ils 

peuvent être transférés et d'une éventuelle cessibilité, ainsi que des 
limites à ces égards, et

d) de la portée des droits, la question étant de savoir s'ils sont définis en 
termes de lieu, de quantité (extrant) ou d'effort (intrant) ou d'une 
combinaison des uns et des autres;

3. d'évaluer, sur la base des données acquises en étudiant les systèmes de gestion 
existants, l'efficacité de chacune des conceptions quant à la réalisation des objectifs 
de la PCP s'agissant:

d) de l'amélioration des revenus de ceux qui participent aux activités de 
pêche,

e) de l'existence d'une écologie marine durable dans laquelle les populations 
de poissons sont conservées, et

f) de la préservation de la viabilité des communautés dépendant de la 
pêche;

4. d'étudier ces questions séparément pour différents types de pêche, dans les eaux 
communautaires comme à l'extérieur de celles-ci.
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